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 n° 268 045 du 9 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C.-O. RAVACHE  

Boulevard de la Sauvenière 72/A 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 août 2019, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 11 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. YARAMIS loco Me C.-O. RAVACHE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 avril 2017, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.2. Le 14 juin 2017, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980).  

Le 22 septembre 2017, cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse et le même 

jour, un ordre de quitter le territoire a été pris à son égard. 

 

1.3. le 20 juin 2018, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

Le 21 juin 2018, il a été placé sous mandat d’arrêt et a été écroué à la prison de Huy. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4 Le 11 juillet 2019, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Namur. Le même 

jour, il a été libéré. 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire (annexe 13) 

ainsi qu’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Ces décisions, qui constituent les actes attaqués 

sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la première décision attaquée) :  

 

 « MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport prévu d’un visa/titre de séjour valable. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infractions à la loi sur les stupéfiants, comme auteur ou 

coauteur, faits pour lesquels il a été condamné Ie11.07.2019 à une peine non définitive de 4 ans 

d’emprisonnement avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive. 

Attendu que la vente de produits stupéfiants par le prosélytisme qui l’accompagne, l’exploitation 

de la déchéance importante qu’elle génère dans le chef de ceux qui en sont dépendants est 

gravement attentatoire à la sécurité publique Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

Art 74/13 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire « droit d’être entendu », rempli le 24.06.2018, qu’il 

est en Belgique depuis 3 ans ; que ses documents d’identités se trouvent en Tunisie ; qu’il a une 

relation durable avec [P.O.] ; qu’il n’a pas de la famille en Belgique ; qu’il ne peut pas retourner 

dans son pays parce que sa compagne est enceinte et parce qu’il n’a plus de la famille en 

Tunisie. Il appert du dossier administratif qu’il a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9bis le 14.06.2017. La demande a été déclaré irrecevable le 22.09.2017. 

L’intéressé affirme qu’il a depuis déjà un certain temps une relation durable avec une personne 

qui dispose d’un droit de séjour en Belgique et qu’elle était enceinte. Avant de pouvoir conserver 

le droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui 

s’offrent à lui/elle. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la CEDH. De 

plus, le fait d’avoir de la famille Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de 

l’article 8§1 de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nui à l’ordre 

public dans le pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième 

paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. Il ne ressort pas du dossier administrative qu’il y a un crainte au sens de l’article 3 de la 

CEDH . 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Il appert du dossier administratif que l’intéressé est en Belgique au moins depuis le 20.06.2018. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infractions à la loi sur les stupéfiants, comme auteur ou 

coauteur, faits pour lesquels il a été condamné Ie11.07.2019 à une peine non définitive de 4 ans 

d’emprisonnement avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
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- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Il appert du dossier administratif que l’intéressé est en Belgique au moins depuis le 20.06.2018. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infractions à la loi sur les stupéfiants, comme auteur ou 

coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le11.07.2019 à une peine non définitive de 4 ans 

d’emprisonnement avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Art 74/13 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire « droit d’être entendu », rempli le 24.06.2018, qu’il 

est en Belgique depuis 3 ans ; que ses documents d’identités se trouvent en Tunisie ; qu’il a une 

relation durable avec [P.O.] ; qu’il n’a pas de la famille en Belgique ; qu’il ne peut pas retourner 

dans son pays parce que sa compagne est enceinte et parce qu’il n’a plus de la famille en 

Tunisie. Il appert du dossier administratif qu’il a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9bis le 14.06.2017. La demande a été déclaré irrecevable le 22.09.2017. 

L’intéressé affirme qu’il a depuis déjà un certain temps une relation durable avec une personne 

qui dispose d’un droit de séjour en Belgique et qu’elle était enceinte. Avant de pouvoir conserver 

le droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui 

s’offrent à lui/elle. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la CEDH. De 

plus, le fait d’avoir de la famille Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de 

l’article 8§1 de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nui à l’ordre 

public dans le pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième 

paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. Il ne ressort pas du dossier administrative qu’il y a un crainte au sens de l’article 3 de la 

CEDH . 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infractions à la loi sur les stupéfiants, comme auteur ou 

coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le11.07.2019 à une peine non définitive de 4 ans 

d’emprisonnement avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe de proportionnalité - de 

l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (CEDH) - de l'article 7, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 - de l'article 74/11 de 

la loi du 15 décembre 1980 - de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 - de l'article 74/14 §3 de la 

loi du 15 décembre 1980 - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

est actes administratifs ». 

 

2.2. Dans un premier grief, elle fait valoir que « L'ordre de quitter le territoire, est notamment motivé sur 

base de l'article 7, alinéa 1, 3° de la loi du 15 décembre 1980 en ce que le requérant est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ; La jurisprudence de Votre Conseil 

définit la notion d'ordre public comme suit […]; La partie adverse ne liste aucun comportement 

personnel précis qui constituerait une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société, outre le trouble social que constitue toute infraction. En effet, la partie 

adverse se contente de faire référence à la condamnation du requérant à 4 ans d'emprisonnement avec 

sursis pour ce qui dépasse la détention préventive pour des faits d'infraction à la loi sur les stupéfiants. 

Elle se contente de faire référence de manière abstraite à la vente de produits stupéfiants l'estimant, 

dans l'absolu, gravement attentatoire à la sécurité publique, sans qu'aucune date, aucun élément 

matériel ou aucune victime ne soit identifiée. Or la partie adverse ne peut limiter son examen à relever 

une violation de l'ordre public mais doit démontrer au terme d'une examen individualité en quoi le 

requérant constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental 

de la société, ce qu'elle ne fait pas en l'espèce. Elle ne peut se contenter de se baser sur la 

condamnation pénale dont a fait l'objet l'intéressé pour lui délivrer un ordre de quitter le territoire. Si le 

requérant était considéré comme une réelle menace pour l'ordre public, sa condamnation à quatre ans 

d'emprisonnement n'aurait pas fait l'objet d'un sursis pour ce qui excède la détention préventive. Partant, 

l'ordre de quitter le territoire viole l'article 7, alinéa 1, 3° de la loi du 15 décembre 1980. De plus le 

caractère lacunaire et imprécis de la motivation de l'acte attaqué démontre une absence d'examen 

sérieux de la situation du requérant et viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. Il y a donc lieu d'annuler les actes attaqués ». 

 

2.3. Dans un deuxième grief, elle fait valoir que « La partie adverse n'a manifestement pas tenu compte 

de l'ensemble des circonstances de l'espèce pour infliger un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d'entrée d'une durée de trois ans. Comme le prévoit le premier paragraphe de l'article 74/11 

de la loi du 15 décembre 1980, la durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes 

les circonstances propres à chaque cas. En l'espèce, la motivation des actes attaqués ne permet pas au 

requérant les motifs qui justifient une interdiction d'entrée de trois ans, soit la durée maximale prévue 

par l'article 74/11 §1 ; La partie défenderesse a dès lors violé le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 en ce que la motivation de l'interdiction d'entrée est erronée et inadéquate ; La partie 

adverse a également méconnu le principe de proportionnalité en infligeant une interdiction d'entrée 

d'une durée de trois ans étant donné les circonstances exposées ci-dessus; ». 

 

2.4. Dans un troisième grief, elle fait valoir que « La partie adverse n'accorde aucun délai au requérant 

pour quitter le territoire, arguant qu'il existe un risque de fuite et que le « dossier administratif ne 

démontre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue ». Or la partie 

adverse ne peut ignorer que le requérant a introduit une demande sur pied de l'article 9bis en date du 

10 mars 2017, dans laquelle il faisait déjà état de sa relation amoureuse avec Madame [O.P.] et de sa 

bonne intégration sur le territoire belge, cela ressort d'ailleurs des motifs qui justifient, selon la partie 

adverse, la prise de la première décision querellée. Au contraire, ces éléments semblent confirmer 

l'absence de risque de fuite du requérant dont tous les intérêts résident en Belgique. Par ailleurs, 

l'absence de délai laissée au requérant se base également sur le fait que le requérant constituerait un 

danger pour l'ordre public ou la sécurité nationale. La mesure qui prive le requérant de tout délai pour 

quitter le territoire n'a manifestement pas fait l'objet d'un examen de proportionnalité puisque la partie 

adverse n'indique pas avoir pris en considération les éléments relatifs à la vie privée et familiale du 

requérant. L'absence de délai pour quitter le territoire n'est dès lors pas légalement justifié ». 

 

2.5. Dans un quatrième grief, elle fait valoir que « L'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose 

au ministre lors de la prise d'une décision d'éloignement de tenir compte notamment de la vie familiale 

du ressortissant d'un pays tiers. L'ordre de quitter le territoire et l'interdiction d'entrée notifiés au 

requérant constituent une ingérence au respect de la vie privée et familiale garanti par l'article 8 de la 
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CEDH. Le requérant ne voit pas en quoi sa présence sur le territoire constituerait une menace à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui, éléments repris au paragraphe 2 de l'article 8 de la CEDH, seuls pouvant 

justifier une telle ingérence. Il ne ressort pas de la motivation de l'acte attaqué que la partie adverse a 

pris une décision proportionnée et a fait une balance des intérêts en présence. De ce fait, l'acte attaqué 

viole le principe de proportionnalité. Au contraire, un retour en Tunisie aurait pour conséquence la 

séparation, à tout le moins temporaire du requérant et de sa compagne, qui attend d'ailleurs un enfant 

du requérant, comme ce-dernière l'a précisé dans son questionnaire « droit d'être entendu ». Dans son 

arrêt UNCER c. Pays-Bas, n°46410/99, la Cour européenne des droits de l'homme a rappelé les critères 

sur base desquels la partie adverse doit réaliser un examen de proportionnalité ou une balance des 

intérêts en présence : […]La décision attaquée n'est aucunement motivée au regard de ces critères 

alors qu'elle avait connaissance du fait que : - Le requérant est en couple et habite avec Madame [O. 

P.], qui est de nationalité belge, depuis plus de trois ans ; - Madame [O.P.] est enceinte du requérant ; - 

Il serait particulièrement difficile pour Madame [O.P.], en cas d'éloignement du requérant, de se rendre 

en Tunisie avec enfant en bas âge ; - Le requérant réside en Belgique depuis plus de trois ans ; - le 

requérant est parfaitement intégré en Belgique, intégration démontrée notamment dans le cadre de la 

demande de séjour sur pied de l'article 9bis ; - Le requérant n'a plus aucun contact avec la Tunisie ; 

Partant, les décisions prises par la partie adverse ne sont pas adéquatement motivées et violent l'article 

8 de la CEDH en ce qu'elles font une ingérence disproportionnée à la vie privée et familiale du requérant 

sans prendre la peine d'effectuer une balance des intérêts en présence ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’au terme 

de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la première 

décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner l'ordre de quitter le territoire avant une date 

déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume [...] ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé :  

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2  ; 

 [...] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 
nationale; 
[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, dispose que « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un 

délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite, ou; 

[…] 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public et la sécurité nationale, ou ; 

[…] » 

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision entreprise est en premier lieu fondée sur 

le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « L’intéressé 
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n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation », et en deuxième lieu sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980, selon lequel le requérant « est considéré comme pouvant compromettre l’ordre 

public », dès lors que « L’intéressé s’est rendu coupable d’infractions à la loi sur le stupéfiants, comme 

auteur ou coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le 11.07.2019 à une peine d’emprisonnement 

avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive […].». 

 

Le Conseil observe que le premier motif de cette décision n’est pas contesté par la partie requérante, en 

sorte qu’il doit être considéré comme établi. Puisque le motif susmentionné motive à suffisance le 

premier acte attaqué, le second motif, relatif à l’ordre public, présente un caractère surabondant. Dès 

lors l’argumentation de la partie requérante, relative à ce motif, n’est pas de nature à justifier l’annulation 

de cet acte. 

 

3.2. S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, sur la base de l’article 74/14 de la loi 

du 15 décembre 1980, le Conseil constate que la première décision attaquée est notamment fondée sur 

le constat conforme à l’article 74/14, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980,  selon lequel « L’intéressé 

s’est rendu coupable d’infractions à la loi sur le stupéfiants, comme auteur ou coauteur, faits pour 

lesquels il a été condamné le 11.07.2019 à une peine d’emprisonnement avec sursis pour ce qui 

dépasse la détention préventive. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public». 

 

La partie requérante se borne à contester le motif pris sur la base de l’article 74/14, § 3, 1°, de la loi du 

15 décembre 1980, alors que celui pris sur la base de l’article 74/14, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 suffit à motiver l’absence de délai pour quitter le territoire. Or, la partie requérante ne conteste pas 

s’être rendue coupable de ces infractions ni avoir été condamnée pour ces faits. Quant à ce dernier 

motif, la partie requérante se borne à estimer que la « mesure qui prive le requérant de tout délai pour 

quitter le territoire n’a manifestement pas fait l’objet d’un examen de proportionnalité puisque la partie 

adverse n’indique pas avoir pris en considération les éléments relatifs à la vie privée et familiale du 

requérant ». Or, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

compte les éléments de vie privée et familiale dont elle avait connaissance, dont notamment la 

compagne enceinte du requérant, conformément aux dépositions du requérant dans le questionnaire 

« droit à être entendu ». La partie requérante, qui se borne à des considérations peu étayées, ne 

démontre pas que l’acte attaqué serait entaché d’une quelconque illégalité.  

 

En effet, s’agissant de la violation allégué de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision 

attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y 

a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie privée et familiale de la partie requérante. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de 

celle-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la 

vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris en compte la vie familiale du 

requérant, et a opéré une balance entre le droit au respect de cette vie familiale, d’une part, et la 

défense de l’ordre, d’autre part. Elle  a estimé que «[…] L’intéressé affirme qu’il a depuis déjà un certain 

temps une relation durable avec une personne qui dispose d’un droit de séjour en Belgique et qu’elle 

était enceinte. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des 

possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui/elle. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de 

l’article 8 de la CEDH. De plus, le fait d’avoir de la famille en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions de l’article 8§1 de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nui 

à l’ordre public dans le pays tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH/ Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. […] ».  

 

En tout état de cause, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) a estimé, 

dans un cas similaire à l’espèce, dans laquelle un des membres de la famille séjourne de manière 
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illégale sur le territoire, que « dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, 

l’étendue de l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident 

varie en fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les 

facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement 

entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans l’État 

contractant en cause, la question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la 

famille vive dans le pays d’origine de l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments 

touchant au contrôle de l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur 

l’immigration) ou des considérations d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe 

également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus 

concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était telle que 

cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. 

En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans 

des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays 

tiers emporte violation de l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 

107 et 108). En l’occurrence, d’une part, la situation du requérant en Belgique est illégale depuis 

plusieurs années, et, d’autre part, aucune circonstance particulièrement exceptionnelle n’est invoquée. 

 

En ce qui concerne la vie privée du requérant, la partie requérante n’explique en rien, concrètement, la 

nature et l’intensité des relations privées qu’il peut avoir en Belgique, mis à part l’indication qu’il y a 

séjourné depuis 3 ans et qu’il est parfaitement intégré en Belgique, élément que le Conseil ne peut tenir 

pour établi au vu des faits délictueux pour lesquels il a été condamné. Or, il convient de rappeler que la 

notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que la partie 

requérante aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire national ou qu’il y ait 

momentanément été autorisé au séjour. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas l’existence de la 

vie privée dont elle se prévaut dans son recours. En tout état de cause, le Conseil relève que s’il n’est 

pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre 

d’une situation irrégulière, de sorte que le requérant ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne 

peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, du requérant en 

Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger 

de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne 

peuvent constituer une vie privée, telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. 

 

Soulignons qu’à la différence des faits de l’affaire ÜNER c. PAYS-BAS, citée dans la requête, le 

requérant n’a jamais disposé de titre de séjour en Belgique et n’y est arrivé que début 2016, selon la 

requête. 

 

Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué n’est ni disproportionné, ni pris en violation de l’article 8 

de la CEDH. De même, la partie requérante reste en défaut d’établir la violation de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

Il résulte de ce qui précède que le premier acte attaqué peut être considéré comme suffisamment et 

valablement motivé. 

 

3.3.1. S’agissant de l’interdiction d’entrée attaquée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980 porte, en son paragraphe premier, que : « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en 

tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis au 

séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la base de l’article 

74/11, § 1er, alinéa 2, 1° et 2° de la loi du 15 décembre 1980 pour les motifs reproduits supra. Le 
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Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas ces constats, lesquels suffisent à motiver la 

prise de l’interdiction d’entrée, quant à son principe. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse justifie la durée de trois ans imposée en l’espèce par le constat 

que «  […]L’intéressé s’est rendu coupable d’infractions à la loi sur le stupéfiants, comme auteur ou 

coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le 11.07.2019 à une peine d’emprisonnement avec 

sursis pour ce qui dépasse la détention préventive. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée». 

 

Ces motifs, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, ne sont pas utilement contestés par la 

partie requérante qui se borne à invoquer la violation du principe de proportionnalité. Or, le Conseil 

rappelle que le principe de proportionnalité suppose qu’il existe un rapport raisonnable et de 

proportionnalité entre les motifs de fait de l’acte et son objet. Or, en l’espèce, la partie requérante ne 

démontre pas que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en prenant le 

deuxième acte attaqué. Le Conseil renvoie également aux points précédents, dont il ressort que l’ordre 

de quitter le territoire, attaqué, est valablement motivé et que cet acte n’est ni disproportionné, ni pris en 

violation de l’article 8 de la CEDH. La partie requérante n’établit pas que la partie défenderesse n’aurait 

pas pris en considération toutes les circonstances de l’espèce.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


